
Gérer mes biens immobiliers
Je souhaite déclarer l’occupant d’un appartement 

que je loue

Dans l'exemple ci-dessous, M DUBOIS a changé de locataire le 1/09/2022. 
Son ancien locataire M DUPONT Laurent a été remplacé

par Mme B qui est toujours occupante du bien.

1

2

Direction mes
"Biens immobiliers"

3 Je visualise mon bien et clique sur "Déclarer"



4 Je visualise l’ancien locataire connu, je clique sur  "Déclarer" puis 
sur  "Commencer la déclaration" 

5 J'indique que l’occupant est parti et je renseigne la date de son départ 

6 J'indique que le logement est loué puis précise le type de location



7

Je clique sur "Ajouter un occupant"

Je précise la nature de l’occupant 

Je précise son identité exacte, ainsi que sa date
d’entrée dans le logement

8

J’ajoute au besoin d’autres occupants9



Je renseigne le montant du loyer mensuel hors charges présent sur le 
nouveau bail 10

Si mon logement comporte des dépendances (parking, box, cave…), je 
glisse à droite de l’écran les locaux concernés par le bail 11

12 Je vérifie la récapitulatif de ma déclaration. Je peux ensuite valider et 
transmettre. 

Les informations transmises permettront de connaître les occupants de vos locaux.
Cette déclaration devra être réalisée avant le 1er juillet 2023.

En tant que propriétaire, je devrai à chaque changement modifier l’occupant de mes biens.
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